
Compte rendu de l’AG 2025 
 

 

Nombre de membres présents : 19 

Nombre de membres représentés : 20 

Absents excusés : Jacques BUISSON 

Le quorum est atteint. 

Décès, démission et nouveaux arrivants 
Nous avons appris, avec retard, le décès de notre ami Pierre DUPRAZ. Pierre qui habitait à Villeurbanne 

c’est pourquoi très peu d’entre nous ont pu le rencontrer. Il était pourtant l’un des plus anciens 

adhérents de notre association. 

L’effectif de l’association est de 22 membres. 

Rapport moral et d’activité 

Forum des associations 

Le forum des associations s‘est tenu début septembre. Nous étions présents. Nous avons eu peu de 

contacts mais des contacts intéressants. Nous nous devons d’être présents chaque année. 

Activités 

Bourse de collectionneurs 

Outre nos réunions mensuelles, l’activité principale de l’association a été l’organisation de la bourse 

de collectionneurs le dimanche 7 juillet 2024. Nous avions réservé la salle avec plus d’un an d’avance, 

pour autant, la date nous avait été imposée par la disponibilité des salles de réunion proposées par la 

Mairie. Mais finalement, de l’avis des exposants, ce choix s’est révélé judicieux puisque peu de 

manifestation sont prévues à cette période de l’année. A quelques exceptions près, la plupart des 

exposants nous ont annoncé être candidats pour l’année prochaine. J’ai donc pris l’initiative de 

réserver la salle « Coloriage » pour les 5 et 6 juillet 2025. Nous reviendrons plus loin sur l’organisation 

de cette réédition. 

Des voyages avaient été envisagés, notamment à l’imprimerie des Timbres à Boulazac (Périgueux) mais 

aucun de ces projets n’a vu le jour en 2024. Le projet de voyage à Boulazac sera de nouveau évoqué 

pour le futur. 

Plusieurs sympathisants nous ont rendu visite pour nous présenter, voire nous donner, les collections 

dont ils ont héritage. Nous les remercions vivement. 

Chapelle des Cordeliers 

Le projet pour une émission commune France/Monaco qui pourrait promouvoir la Chapelle des 

Cordeliers n’a pas beaucoup avancé. J’ai rédigé un descriptif sommaire de la chapelle et de son histoire 

que j’ai soumis à Madame Henriette Lidin sans critique ni complément en retour. Madame Christine 

Malet m’a répondu négativement sur les questions précises concernant d’éventuelles fréquentations 

par la famille de Monaco, les rois de France ou encore les Papes. Aucune preuve n’est connue. Nous 

continuerons à faire des recherches pour avancer. 

J’ai profité de l’émission du timbre sur le Facteur Cheval à Hauterive pour évoquer de nouveau notre 

projet avec Madame Sophie Beaujard. Elle aime beaucoup Crest ! 



Assurance 

Nous sommes désormais, depuis le premier juillet 2024, assurés par le Credit Mutuel qui nous a 

proposé une assurance « responsabilité civile associations » pour un cout supérieur de quelques 

centimes à celui de le MAE en 2023 mais nos manifestations comme notre projet de bourse par 

exemple sont couverts par ce nouveau contrat. 

Inscription de l’association au Répertoire des Entreprises et des Établissements 

Le dossier de demande de subvention a nécessité l’inscription de l’association au Répertoire des 

Entreprises et des Établissements (SIRENE) de l’INSEE (inscription gratuite) 

Remerciements 

Nous remercions plus particulièrement Claude qui, par sa fonction de trésorier, est sollicité tout au 

long de l’année. 

Nous remercions également tous les membres de l’association qui ont répondus présent pour la 

bourse de collectionneurs qui a donné du travail à tous. 

Vote approbation : Le rapport moral et d’activités est mis au vote et approuvé à l’unanimité 

Rapport financier par Claude 
Claude présente le rapport financier de l’association. 

Les comptes sont stables grâce à la demande de subvention, présentée à la mairie de Crest pour 2025 

qui a été acceptée. Le montant est de 350 €. 

Le budget présenté dans ce cadre, qui intégrait les frais de constitution d’un dossier pour la Chapelle 

des Cordeliers, fait état d’une insuffisance prévisionnelle de 330 € compensée par la subvention de la 

mairie. 

Vote approbation : Le rapport financier est mis au vote et approuvé à l’unanimité 

 

Cotisation 2026 
Dans nos prévisions budgétaires pour 2025, nous n’avons pas envisagé d’augmentation de la cotisation 

et, même si certains d’entre vous l’ont suggérée, elle ne nous semble pas nécessaire pour 2026. (Pour 

information, la cotisation de l’Association Philatélique de Valence est de 30 €, celle de PhilatEG Drôme-

Ardèche est de 35 €) 

Suite au vote, le maintien de la cotisation annuelle à 20 € est décidée pour 2026 

Projets pour les années à venir par Daniel 

Bourse multi collections 

Pour permettre cette manifestation, la salle « coloriage » a été réservée pour les 5 et 6 juillet 2025. Il 

faut donc aujourd’hui confirmer définitivement la réalisation de cette bourse. Suite à votre accord, 

nous pourrons lancer les invitations et les commandes (affiches, flyers). 

Pour les invitations des « vendeurs », nous gardons après discutions, le tarif de la table à 6 € le mètre 

linéaire et à 3€ pour les membres du club. 

Le conseil d’administration sera réuni lors de la réunion précédente c’est-à-dire le 8 juin pour finaliser 

l’organisation (mise en place le samedi, bourse le dimanche, libération de la salle…) 

Chapelle des Cordeliers 

Il faut concrétiser nos échanges avec l’association des Amis du Vieux Crest pour faire avancer notre 

projet de timbre pour l’inauguration de la Chapelle des Cordeliers. Madame Henriette LIDIN est 

intéressée par notre projet mais, pour l’instant, n’apporte pas sa contribution. 

Il faut finaliser le document de présentation de la Chapelle et de notre projet à valider avec les Amis 

du Vieux Crest avant transmission aux autorité postales de France et de Monaco. 



Sur ce document, j’aimerais pouvoir remplacer la photo de la chapelle par un dessin de Sophie 

Beaujard. Les subventions municipales obtenues en 2024 et 2025 avec cet objectif devraient permettre 

de la consulter, votre accord me permet de la solliciter. 

Bibliothèque et abonnements 

Pour information, les magazines « Timbres magazine » et « l’Echo de la Timbrologie » fusionnent. 

J’ai demandé que mon abonnement personnel à « Timbres magazine » et l’abonnement que je finance 

au nom de l’association à « l’Echo de la Timbrologie » soient réunis au nom de l’association. Ces revues 

arrivent à mon adresse et j’en poursuivrait le financement. 

Pour ce qui concerne la question épineuse des catalogues, après discutions, nous conservons 

l’abonnement au catalogue « France » et pour 2025, celui de Monaco. 

Pour les autres pays des catalogues en ligne sont disponibles :  

o « Delcampe » gratuit : ne fournit pas un catalogue de tous les timbres existants mais 

seulement de ceux qui sont en vente sur le site 

o « StampWorld » gratuit : annoncé comme le catalogue de timbres le plus complet du 

monde. Création de profils de recherche personnel (pas testé). 

o « colnect » gratuit mais il faut accepter les publicités : liste des pays très complète. 

Recherche possible par thème (testé 8882 timbres de chouette / hibou).  

Visites éventuelles 

Nous avons retenu la visite du nouveau centre de tri courrier et colis de La Poste à Valence. 

Élections au CA 
Les membres sortants sont renouvelables :  

 Claude DUPRÉ Germain FAURE 

 Jean-Jacques GOETTER Marie-Claude REY 

 Gérard VEYE  

Nouveaux candidats : aucun candidat nouveau ne s’est manifesté. La composition du conseil 

d’Administration sera la suivante : Jean-Louis BOYE, Daniel CUNY, Georges DAADOUN, Claude DUPRE, 

Germain FAURE, Jean-Jacques GOETTER, François MADDALENA, Françoise NAUD, Philippe POLLIOTTI, 

Marie-Claude REY et Gérard VEYE. 

Vote approbation : la liste du Conseil d’Administration est mise au vote et approuvée à l’unanimité 

 

L’Assemblée Générale est clôturée à 11 h. 

 

 Le secrétaire Le président 

 Daniel CUNY Jean-Jacques GOETTER 

 

Compte rendu du CA suite à l’AG 2025 
 

Le bureau a été proposé, à savoir : 

 Président : Jean-Jacques GOETTER 

Trésorier : Claude DUPRE 

Secrétaire : Daniel CUNY 

Vote approbation : Le bureau est mis au vote et approuvé à l’unanimité 

 

 Le secrétaire Le président 

 Daniel CUNY Jean-Jacques GOETTER 

 


